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Un texte de consensus se prépare
pour sortir l'avortement du Code pénal

Une loi distincte pour réguler l'IVG
Les juristes ont ainsi plaidé en faveur

d'une loi particulière, distincte de
celle sur les droits des patients, pour
réguler l'IVG.Sur ce point, il ne .d~Vl<lit
pas être compliqué de recuellhr un
large assentiment. Id,en:-pour. le r.ac-
courcissement du delaI de reflexlOn
entre la première consultation et la
pratique de l'IVG -qui pourrait passer
de 6 jours à 48 h.
Les ajustements risquent d'être plus

délicats sur le délai dans lequel un
avortement peut être pratiqué: pren-
dra-t-on en considération un âge ges-
tationnel plus avancé de 16 semaines
de grossesse (contre 12 aujourd'hu~)?
Autre question à trancher: le mam-
tien ou non, de sanctions pénales au
cas ~ù le dispositif' prévu par la loi dis-
tincte n'est pas respecté. On a perçu,
au cours des auditions, la nécessité de
garder certaines balises.
Mais le ton a ChaIlgé.On n'en est plus

à une confrontation brutale mais à un
échange d'arguments. "Je demande
j/l.~te que chacun puisse s'exp,.imer de
maniè,.e individuelle pa,. /ln r)Otesur la
dépénalisation de l'avortement", dit Ka-
rine Lalieux.

• Karine Lalieux (PS) ajuste
sa proposition aux remarques
des experts. Débat le 4 juillet.

L' avortement sera-t-il hientôt
sorti du Code pénal belge? De-
puis le vote de la loi ~e dépénali-

salion partielle, le 3 a\'1'111990, les
femmes peuvent mettre fin à leur
grossesse moye.~ant le. r~spect ~e
certaines condItIOns (delai de re-
flexion de 6 jours, élal de détresse ...)
jusqu'à un délai de 12 semaines d,c
gestation. Mais l'avortement, conSI-
déré comme un délit "contre l'ordre des
familles et la moralité p~bIique", fi!,'1Ire
toujours dans le Code penal.

Un délit pénal
En dehors des conditions fixées dans

la loi de 1990 SUl'l'interruption volon-
taire de grossesse (NG), l:acte r~st~
punissable. L'article 350 stIpule alllSI
que "celui qui, par' alimet,ts, breuvages,
médicaments ou pal' tout autre moyen
aura [ait avorte,. unefr:mme qui y. a COtl-

senti, sem condamne a lm empnsolllle-
ment de trois mois il un an et à une
amende de cent {.'anes à cinq cents
fr'anes". L'article 351 précise lui que "l~
femme qui, volontai,'cment, au/'U fa~t
pmtiquer un avorteme~t [...1 s~r~pume
d'un emprisonnement d un mOIsa un an
et d'une amende de cinquante [l'Unesà
deux cents {mnes ",
Depuis deux ans, le PS bataille fe:me

pOUl'faire retirer l'rvG ?u C~d,e pefoLa~.
fi revendique que le sUjet SOItmscnt a

l'agenda de la Chambre. , ,
En vain jusqu'à récemment. La depe-

nalisation totale de l'IVG, soutenue
par une majorité (alternative) théori-
que au Parlement, ne figure pas dans
l'accord du gouvernement Michel

(MR, N-VA,CD&V, Open \lLD), Le dé-
hat était hloqué en raison d~ rl~v~r~e~-
ces de vues au sein de la majonte fede-
l'ale -le CD&V n'est pas demandeur;
l'aile conservatrice de la N-VAest con-
tre.

Une synthèse
Des auditions d'experts ont finale-

ment été organisées à la Chambre. En
mai et en juin, des gynécologues, d~s
bioéthiciens, des professeurs de drOIt,
des représentants de plannings fa~n.i-
liaux ... ont éclairé les parlementaIres
SUl' ]a question. Le débat. proprement
dit s'ouvrira en commission de la Jus-
tice le 4 juillet prochain, indique le
président Philippe Goffm (MR). "On a
tout mis en place pou,. qu'un vote puisse
ime,'venir avant le 21 juillet", assure-
t-iL
Mais sur quel t.exte le vote portera-

t-ilr Pas moins de 7 propositions de loi
(PS Ecolo-Groen, SP.A, Open VLU,
Défi, PTB et CDH) sont sur la table. Si
ces textes visent tous à sortir l'lVG du
Code pénal, la manière de dépénalis~r
(complètement) l'avortement varIe
fort de l'un à l'autre.
Une proposit.ion de synthèse deVl<lit

être soumise aux membres de la com-
mission de la Justice. La députée Ka-
rine Lalieux (PS), qui porte le dossier,
travaille à un nouveau text.e qui vise
une plus large adhésion. "On sait qu'il y
a un large consensus social SUI' la ques-
tion et une majorité large au Parlement
pOUl'fàire so,.ti,./'IVG du Codepénal. Les
experts que flOUS avons ~ntendus alla~errt
tous, à une exception p,.es, dans le meme
sens. Mais il!;ont [o/7nulé ce,.taines 1'1'-

ma,.ques légistiques. Je ~~is m,odifier
mon texte pOll/'les intégrer, explique-t-
elle.

Annick Hovine

Tout est mis
en place pour
qu'un vote
intervienne

avant
le 21 ju~ll~t

en commISSIon
de la Justice

de la Chambre.
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